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La rentrée scolaire 
2019 a été émaillée
d’incidents graves, 
des actes de violence
touchant les élèves 
et les enseignants.

Le décès d’un élève poignardé aux Lilas
porte à trois en un an le nombre de
jeunes victimes d’agressions physiques
aux abords de leur établissement. Les
enseignants ne sont pas épargnés : tel
est frappé parce qu’il tentait de s’in-
terposer dans le cadre d’une bagarre,
tel autre, parce qu’il essayait de faire
respecter le règlement.

Aux racines de la violence
Une fois de plus, la réaction de l’insti-
tution n’est pas à la hauteur. Interrogé
dans les médias, le ministre de l’Édu-

cation nationale recycle le plan violence
précisé par trois décrets publiés en
août. Ses réponses sont simplistes,
technocratiques, superficielles. Il
annonce aussi la publication des chif-
fres de la violence scolaire et promet
la visite d’inspecteurs dans les établis-
sements concernés.

Quand les pouvoirs publics pren-
dront-ils réellement la mesure de la
gravité de la situation ?

Selon le récent rapport de l’INSEE,
la pauvreté en France passe de 14,1 à
14,7 % de la population. Dans le même
temps, les études sur l’accès aux ser-
vices publics et le nombre d’agents par
rapport au nombre d’habitants ne lais-
sent pas de doute sur les inégalités qui
minent en profondeur notre société.
Ces inégalités – ressenties par de nom-
breux jeunes qui ont bien intégré les
discriminations dont ils sont l’objet –
et les différences de traitement entre

territoires engendrent des réactions
violentes.

En attente de réponses véritables
Quand des personnels de l’Éducation
et des parents d’élèves alertent sur les
moyens humains néces-
saires dans des établis-
sements particulière-
ment  défavorisés, sur les
non-remplacements et
 l’in suffisance des per -
sonnels sociaux et de
santé, la réponse ne peut
pas se résumer à la publication de chif-
fres ou à l’élévation des murs d’enceinte.

Il est grand temps que le président
de la République et son gouvernement
cessent les discours de stigmatisation
d’une partie de nos concitoyens et renon-
cent à une politique fiscale qui avantage
les plus aisés avec le détricotage systé-
matique des dispositifs de solidarité.

Il est plus que temps aussi que cesse
l’empilement de réformes menées au
pas de charge et imposées avec la plus
grande brutalité. Elles mettent à mal
les métiers et sont source de souffrance
pour les personnels.

La violence est par-
tout. Le désarroi des per-
sonnels de l’Éducation
nationale en est la
preuve. C’est pourquoi
l’action du 6 novembre,
jour du CHSCTM extra-
ordinaire consacré au

suicide de C. Renon et plus largement
aux RPS, revêt une importance capitale :
améliorer les conditions de travail des
personnels de l’Éducation, c’est œuvrer
pour l’apaisement, pour offrir de meil-
leures conditions d’études pour tous
et pour retrouver de la sérénité et du
sens dans l’exercice de nos métiers. n

Frédérique Rolet

L’édito
Laïcité
Une fois de plus le Rassemblement
national a montré son vrai visage.
En humiliant une mère voilée,
accompagnant une sortie scolaire
au conseil régional de Bourgogne
Franche-Comté, l’élu, responsable
de l’incident, révèle, à qui l’ignorait
encore, la nature profondément
raciste de son parti.
C’est au nom du principe de laïcité qu’il a
affirmé agir. Ouvrant la boîte de Pandore,
il a suscité les réactions en chaîne.
Le gouvernement a participé au concert
dans la cacophonie la plus complète.
Le Premier ministre a rappelé la loi mais
le ministre de l’Éducation a saisi
l’opportunité pour s’épancher sur
la question du voile musulman dans
la société et sur sa conception de
la défense des droits des femmes. Il
a même exigé des excuses d’un député
qui a eu l’outrecuidance de relever
le mélange des genres.
Le principe de laïcité vise justement
à préserver la liberté de conscience,
de croyance et de culte de chacun.
L’intervention de J.-M. Blanquer, faisant
part de son sentiment sur ce qui est
« souhaitable » ou ne l’est pas, est
particulièrement malvenue de la part
d’un ministre. Légiférer ou commenter,
il faut choisir. Mais plus que tout, quand
la société se fracture chaque jour
davantage, l’École a besoin de sérénité
et non de polémiques stériles. 
Elle doit obtenir les moyens
de remplir ses missions : permettre
l’émancipation par les savoirs, favoriser
l’esprit critique et offrir à chacun
la possibilité de s’affranchir de tous
les déterminismes. C’est ce message-là

qu’auraient
souhaité
entendre les
personnels de
l’Éducation. n

Sept semaines après le début de l’année scolaire, les personnels des collèges et lycées font état, partout, de la fatigue des élèves, du stress des parents et de leur propre désarroi 
face à des réformes qui déstructurent les enseignements et dégradent les conditions de travail. Partout, la colère va crescendo.

Frédérique Rolet,
secrétaire générale
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La réaction de
l’institution n’est
pas à la hauteur 

DANS L’ACTION LE 6/11 POUR NOS CONDITIONS DE TRAVAIL, LE 14 EN SOLIDARITÉ AVEC LES HOSPITALIERS ET LE 20 AVEC LES AESH

TOUS EN GRÈVE LE 5 DÉCEMBRE
POUR NOS RETRAITES

violences scolaires et brutalité sociale

Répondre par la solidarité
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Faire vivre la démocratie
n’est pas toujours une
tâche facile, quoique
absolument nécessaire.. 

Même si la participation aux élections
internes de la FSU reste insuffisante,
on peut être satisfait de voir que celle
des adhérents du SNES à ce vote est
en augmentation de quatre points. Les
équilibres entre tendances, au sein du
SNES comme de la FSU, sont main-
tenus. Unité et Action est toujours
majoritaire (75,2 % au SNES et 70,7 %
à la FSU). École Émancipée est la
deuxième tendance avec 15,1 % au
SNES (21,2 % à la FSU). Émancipation,
URIS et Front Unique viennent ensuite,
avec des scores entre 4 et 2 %. Cette
organisation en tendances est une
originalité de notre syndicalisme. Ce
pluralisme fait la force de la FSU, dans
la mesure où ce sont les débats et
controverses qui permettent de
construire des consensus.

Place aux débats
Le rapport d’activité est très largement
approuvé à 76,5 %. Certes, le contexte
politique ne facilite pas l’action syndi-
cale, tant il est difficile d'être entendu
par ce gouvernement. Mais cela ne
décourage pas les militants et adhé-

rents des syndicats de la FSU. Plus que
jamais, leur détermination sera néces-
saire pour freiner les ardeurs d’un
gouvernement hostile au progrès social
et pour faire entendre les propositions
de la FSU.

Merci à tous les adhérents qui ont
pris le temps de voter. Chacun pourra,
dès la rentrée, participer dans son
établissement aux débats préparatoires
aux congrès départementaux et ainsi
apporter ses analyses et idées pour
l’avenir de l’école, des services publics
et du syndicalisme. n

Magali Espinasse

Les crises climatiques,
environnementales,
sociales, économiques et
politiques que traversent
nos sociétés sont
systémiques. Elles sont
provoquées par un
néolibéralisme dont
l’échec patent débouche
sur l’autoritarisme.

Le syndicalisme de transformation
sociale porté par la FSU doit proposer
des analyses précises et des revendi-
cations opérationnelles et mobilisa-
trices pour participer pleinement aux
réponses à apporter aux immenses
défis et menaces de notre époque. Du
plus local au global, ces revendications
ont leur cohérence et interagissent avec
celles qui sont portées dans les trois
autres thèmes.

Transition écologique
Investissements publics, contrôle poli-
tique des normes, aménagement du
territoire, politique des transports
publics, emploi, modèle agricole, trans-
formation des modes de production…
jusqu’à la réflexion sur le sens du
travail, il est possible et nécessaire de
développer et de défendre un projet
de société porteur pour mettre en
œuvre une transition écologique syno-
nyme de progrès économique et social.

Cette transition implique des choix
qui doivent avoir une portée sociale,
elle ne peut se faire dans le cadre de
pensée de l’économie libérale. Pour
défendre des politiques publiques alter-
natives, pour rendre l’Europe sociale
et écologique, sortir de la compétition
fiscale… il faut déconstruire le discours
dominant. La bataille idéologique est
indispensable pour reconquérir le droit
du travail, la protection sociale et l’as-
surance maladie, pour faire face aux
nouveaux enjeux du monde du travail,
de santé et de perte d’autonomie
notamment. En lien avec la bataille
contre la réforme des retraites, la place
des retraités dans la société doit être
réaffirmée.

Droits et libertés
Cette reconquête des politiques
publiques aurait peu de sens sans la
défense des droits des peuples et des
libertés publiques, au niveau national
et à l’international. Il y a urgence à lutter
contre toutes les formes de racisme, à
progresser dans l’inclusion des
personnes en situation de handicap, à
lutter pour l’égalité des droits et contre
les discriminations et agressions
LGBTphobes, pour les droits des enfants
et des migrants. Les événements poli-
tiques les plus récents, la répression
du mouvement social et les violences
policières montrent aussi qu’il faut
porter une réflexion sur nos institu-
tions et défendre la liberté d’expression
et de manifestation. n Hervé Moreau

thème 3
D’autres choix de société

Le thème 3 portera sur la défense d’un projet de société porteur de progrès social pour toutes et tous.

L’agenda du SNES-FSU
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congrès FSU
Participation en hausse

Publicité

instances
n Le 29 octobre ➔ CSFPE

Réunion du Conseil supérieur
de la Fonction publique de l’État. 

n Le 5 novembre ➔ CTM
À l’ordre du jour du Comité technique
ministériel, les lignes directrices
de gestion sur le mouvement.

n Le 6 novembre ➔ RPS
CHSCTM extraordinaire consacré aux
Risques psychosociaux suite au suicide
de Christine Renon.

audiences et
groupes de travail

n Le 30 octobre ➔ Retraités
Audience du groupe des 9 par le groupe
communiste sur le Projet de loi de
financement de la Sécurité sociale.

n Le 5 novembre ➔ Enseignements
technologiques. Rencontre avec Natsume
Tatsuya, professeur de sciences de l’éducation
à l’Université de Nagoya dans le cadre du
projet de la recherche sur la comparaison
de l’organisation de l’enseignement
technologique entre France et Japon.

n Le 5 novembre ➔ Salaire
Rendez-vous salarial à la Fonction publique
en présence d’Olivier Dussopt.

n Le 7 novembre ➔ Salaire. Multilatérale
sur les salaires à l’Éducation nationale.

stages et
colloques

n Le 7 novembre ➔ Collège
Stage académique à Rennes. 

n Le 14 novembre ➔ Collège 
Stage académique à Metz
(territorialisation et inclusion).

n Les 5 et 14 novembre ➔ Secteur CPE 
Stage académique le 5 novembre à
Poitiers, le 14 novembre à Clermont-Ferrand
et également à Amiens.

paritarisme
n Le 14 novembre ➔ Chaires supérieures

CAPN des chaires supérieures relative
à la promotion à l’échelon spécial donnant
accès à la hors-échelle B.

n Le 14 novembre ➔ Mouvement
Parution de la note de service « mouvement
national à gestion déconcentrée »
au BO et parution de L’US Mutations
SNES/SNEP/SNUEP/SNUipp-FSU.

n Du 19 novembre au 9 décembre
➔ Mouvement. Saisie des vœux pour la phase
inter du mouvement. Dans chaque académie,
réunions, stages, rendez-vous pour être
conseillé par les représentants syndicaux 
SNES-FSU (voir site de la section académique).

action
n Le 6 novembre ➔ Conditions de travail 

Journée de mobilisation et d’expression
sur les conditions de travail à l’occasion de
la réunion du CHSCT, voir les sites académiques
du SNES-FSU pour les rendez-vous.

n Le 20 novembre ➔ AESH
Mobilisation nationale des AESH à l’appel de
l’intersyndicale pour une revalorisation immédiate
des salaires et la création d’un véritable statut.

n Le 21 novembre ➔ Retraités. Assemblée
des délégations départementales des retraités
(groupe des 9) à la Bourse du travail de Paris et
remise d’une motion à A. Buzyn et G. Darmanin.
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Préparer la grève
du 5 décembre
À ce jour, l’intersyndicale
interprofessionnelle (CGT, FSU, FO,
Solidaires) et les associations de
jeunesse (UNEF, UNEL, FIDL, MNL) appellent
à la grève le 5 décembre, rejoignant
ainsi l’appel de plusieurs syndicats de la
RATP et la SNCF. La grève du 5 décembre
concerne donc les salariés du public et
du privé. Loin d’être un combat
catégoriel comme aiment à le
caricaturer certains membres du
gouvernement, la mobilisation contre
les retraites s’inscrit bien dans un
débat de société qui pose des questions
qui nous concernent tous : quelles
richesses notre société est-elle prête à
consacrer au financement des
retraites ? Quels mécanismes de
solidarité, aussi bien entre actifs et
retraités, mais aussi entre les femmes
et les hommes, les riches et les
pauvres ? Le gouvernement fait le choix
d’un système de retraite inégalitaire et
injuste, la grève du 5 décembre doit
donc être l’occasion de rappeler que
d’autres choix économiques et sociaux
sont possibles dans l’intérêt du plus
grand nombre. 
Pour préparer cette journée d’action
dans les établissements, le SNES-FSU
met à disposition de nombreux outils :
tracts, affiches, publications spéciales,
estimations des pertes de pensions,
diaporama...

À Rodez, le 3 octobre,
Emmanuel Macron
a lancé une série
de « grands débats »
sur la réforme des
retraites. Décryptage.

Plusieurs heures de questions-ré -
ponses qui lui valent des éloges pour
sa résistance physique et ses ré ponses
– rappelons que les professeurs font la
même chose et ne reçoivent en retour
que le mépris de leur ministre – à
Rodez, ce fut surtout un festival d’ap-
proximations et de provocations qui
en disent long sur le projet présidentiel. 

Contribuables contre fonctionnaires
« Quand on parle de l’Éducation nationale
[...], on parle d’un million de fonctionnaires.
Si je voulais revaloriser comme ça, c’est
10 milliards ! Je ne vais pas mettre dix mil-
liards demain : c’est vos impôts hein ! Ou
c’est le déficit, c’est la dette de nos enfants ! »

Le président de la République oppose
les contribuables, les fonctionnaires et
les jeunes générations pour justifier
l’absence de revalorisation. Quelques
rappels pour ne pas tomber dans ce
piège grossier : les impôts ont vocation
à financer les services publics, gages de
la réduction des inégalités. Surtout, c’est
Emmanuel Macron qui, par quelques
cadeaux fiscaux aux plus riches, a privé
l’État des ressources : suppression de
l’ISF = – 2,7 milliards d’euros, flat tax =
– 1,5 milliard d’euros, baisse de l’impôt
sur les sociétés = – 11 milliards. Ce sont
donc bien des choix gouvernementaux
qui ont privé l’État de plusieurs milliards
d’euros et non pas le spectre de la reva-
lorisation des enseignants. 

« Si je passe au nouveau système qui est
tout au long de la vie, tous les enseignants
seront lésés. »

Traduction : la retraite par points,
c’est de la retraite en moins ! Selon les
estimations du SNES-
FSU, cela se traduit par
une baisse de pension de
300 à 800 euros par mois.

« Il faut dire comment on
paie mieux, comment du
coup, parce qu’on paie
mieux, peut-être on change
aussi le temps de travail [...].
Qu’on regarde aussi les périodes de vacances
par rapport aux autres. »

Le projet présidentiel est clair : la
réforme organise la baisse des pen-
sions. Pour éviter cet appauvrissement,
le Président n’envisage une revalori-
sation que si elle est liée à une hausse

du temps de service, une redéfinition
des missions, voire une diminution du

temps de vacances. En
résumé, travaillez plus
maintenant ou soyez
(encore plus) pauvres plus
tard !

« Je vous dis que je suis
autour de 1 100, 1 200 euros,
je pense que je ne suis pas
complètement déconnant. »

Dans un échange sur réaliste avec
une collègue, Emmanuel Macron chif-
fre à 1 200 euros le montant de la pen-
sion d’un professeur retraité. Les cor-
rections soufflées par J.-P. Delevoye
n’y feront rien : le Président trouve
normal qu’un enseignant touche 1 100

La retraite par points c’est de la retraite en moins. Selon les estimations du SNES-FSU, cela se traduit par une baisse de pension de 300 à 800 euros par mois.

Les modifications du
Statut général adoptées
au cœur de l’été ont
des conséquences majeures
sur les droits individuels et
collectifs des personnels.

Ainsi, les Commissions administratives
paritaires (CAP) n’examineront plus
les projets de mutation établis par l’ad-
ministration, et ce dès l’établissement
des barèmes en janvier 2020.

Le travail de contrôle et de vérifica-
tion qu’effectuent en CAP les repré-
sentants des personnels, élus par le
suffrage universel de la profession en
décembre dernier, est pourtant indis-
pensable et reconnu par tous, tant le
nombre d’erreurs détectées à chaque
étape du processus est important :
correction d’erreurs dans le calcul des
barèmes et rétablissement des droits
des collègues, réparation d’oublis dans
les mutations, obtention de mutations
supplémentaires, contrôle des barres
du mouvement…

Le SNES-FSU se met en ordre de bataille
pour conseiller et aider les collègues qui
participeront au mouvement dans ce
nouveau cadre, dont la nature opaque,
niant le droit des personnels à des déci-
sions administratives justes et collecti-
vement contrôlées, doit être combattue.
La publication spéciale « Mutations 2020 »
sera jointe au prochain numéro de L’US.

S’adresser au SNES-FSU, plus que
jamais indispensable
Dès l’élaboration de la liste
de vœux (à partir de mi-
novembre), les élus et les
militants du SNES-FSU
continueront à mettre leur
expertise au service de
tous les collègues qui les
solliciteront. Que ce soit
lors des stages, des réu -
nions d’information ou
des entretiens individuels
organisés dans nos
permanences, seront délivrés les meil-
leurs conseils possibles en fonction de
votre situation individuelle et de vos
souhaits de mutation (calcul du

barème, fourniture des pièces justifi-
catives indispensables, stratégie de
vœux…).

Ne restez pas seul face
à l’administration !
Courant janvier 2020, dans une
période de quinze jours pleins, les
demandeurs pourront consulter sur
I-Prof leur barème tel que calculé par
l’administration et vérifier si tous les

éléments ou vrant droit à
bonification ont bien été
pris en compte. Dans cette
étape décisive pour la
suite, comme plus aucun
groupe de travail ne sera
réuni pour vérifier les
vœux et les barèmes, les
élus du SNES-FSU aide-
ront les collègues dans
leurs dé marches et leurs
de mandes de correction.

Les résultats du mouve-
ment interacadémique seront indivi-
duellement communiqués aux
demandeurs par le ministère le 4 mars.
Là encore, aucune commission (CAP)
n’aura été réunie pour vérifier le projet
et corriger les erreurs. Ceux qui n’au-
ront pas obtenu satisfaction, ou qui
n’auront pas obtenu leur vœu n° 1,
pourront déposer un recours admi-
nistratif, prévu par la loi.

Le SNES-FSU, ses élus et ses mili-
tants, conseillera et accompagnera
systématiquement les requérants
dans cette démarche de recours,
complexe et au résultat incertain. Plus
il y aura de recours, plus il y aura de
chances et de possibilités d’obtenir
des améliorations.

À chaque étape du mouvement,
personne ne doit rester seul face à la
machine de l’administration et à ses
décisions opaques : faites appel au
SNES-FSU ! n

Christophe Barbillat, Thierry Meyssonnier

Dans le cadre de la
réforme de l’orientation,
J.-M. Blanquer annoncera
ses arbitrages en
novembre. 

Les projets sont dangereux pour le
service public d’orientation de l’ÉN,
pour les Psy-ÉN et DCIO (fermetures
de CIO, baisse des recrutements, plan
social à l’ONISEP), mais aussi sur le
travail des enseignants et des CPE.

Les préconisations les concernant
sont en cohérence avec les mesures
prises dans le cadre de
la loi ORE, des réformes
du lycée et de la voie
professionnelle. Elles
prévoient un transfert
des mis sions des Psy-ÉN
aux professeurs et CPE
avec création d’une certi-
fication ou d’une habili-
tation en orientation, notamment
pour la mise en place des heures
dédiées à l’orientation. Ce transfert
s’accompagne d’une tentative de redé-
finir les missions des Psy-ÉN vers de
« l’ingénierie en orientation » au service
des plans d’actions des Régions.

Au-delà du rôle 
du professeur principal
Ces nouvelles missions demanderont
aux enseignants un travail considé-
rable, une formation et un position-
nement qu’ils n’ont pas. Elles les
mettront en difficulté face aux élèves
et aux familles car il leur faudrait tout
savoir sur les formations, les procé-
dures, l’évolution des métiers, et
pouvoir conseiller leurs élèves. En
devenant juge et partie dans l’élabo-
ration du projet de l’élève, ils risquent

d’endosser une responsabilité inédite
dans sa mise en œuvre ! Le ministère
ne précise d’ailleurs pas dans quelles
conditions se ferait ce travail !

Les Régions à l’offensive 
dans les établissements 
Les Régions ont reçu une nouvelle
compétence d’information des élèves
sur les formations et les métiers.
Certaines proposent de « profession-
naliser » les enseignants et CPE. Elles
vont également faire appel à des orga-
nismes pour intervenir en classe. Mais
quel contrôle sera exercé sur la fiabilité

et l ’impartialité des
informations dispen-
sées ? Comment empê-
cher que des start-up en
orientation, financées
par des subventions
régionales, ne viennent
influencer voire mani-
puler les choix des

jeunes pour servir l’économie locale ?
Le nouveau texte sur les conseils d’ad-
ministration donne toute liberté aux
chefs d’établissement pour décider de
l’entrée d’associations. Il faut exiger
des garanties pour que ces organismes
ne traitent pas du conseil et de l’ac-
compagnement mais seulement de
l’information, et qu’elles présentent
des garanties de qualification et de
respect des règles déontologiques.

Enseignants, CPE, Psy-ÉN, nous
devons ensemble faire valoir une autre
conception de l’orientation, défendre
nos métiers et leur nécessaire complé-
mentarité. Exigeons le maintien des
CIO et du service public d’orientation
de l’ÉN qui garantit aux élèves, aux
familles, un véritable accompagne-
ment dans leurs projets. n

Géraldine Duriez

orientation L’enseignant,
instrument de la réforme ?

Baisse des
retraites dans
l’Éducation
nationale

Les élus du
SNES-FSU
aideront
les collègues
dans leurs
démarches

Davantage de
missions pour
les enseignants
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Élus en CAP et CAPA, ils restent vos délégués pour vous défendre face à l’arbitraire, 
les passe-droits et vous conseillent dans toutes vos démarches administratives.

mutations 2020 Unis face à l’administration

à 1 200 euros à sa retraite. D’une part,
c’est très éloigné de la réalité actuelle,
d’autre part, si cela préfigure les mon-
tants que le Président a en tête pour
nos professions, c’est inacceptable :
cela acterait une paupérisation sans
précédent des retraités de l’Éducation
nationale !

Pour qui en doutait encore, la
réforme des retraites a bien pour
objectif d’appauvrir les futurs retrai-
tés, dont les enseignants, tout en
étant le prétexte à une redéfinition
brutale de nos métiers. Soyons nom-
breux à refuser ce recul, en étant mas-
sivement en grève et dans la rue le
5 décembre ! n

Sophie Vénétitay

POUR EN SAVOIR PLUS www.snes.edu
Jeudi-5-decembre-toutes-

et-tous-en-greve-et-
dans-l-action.html

retraites Un Président ne devrait pas dire ça !
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Alors que la mise
en œuvre des réformes
pèse sur les personnels
comme sur les élèves, 
le ministère ouvre un
comité de suivi dont
l’objectif vise à faire
accepter une nouvelle
organisation des
enseignements et du
bac totalement bancale.

Le ministère ne lésine pas sur les effets
d’annonces et les mesures hasardeuses
comme « Les précisions relatives au nouveau
bac seront apportées progressivement » (L’Étu-
diant, 21 octobre). Et de fait, l’enquête
du SNES-FSU fait la démonstration
d’un niveau d’impréparation inédit. Les
premières épreuves du bac 2021 (E3C)
vont avoir lieu dans moins de 3 mois, à
partir de la mi-janvier 2020, pour les
élèves de Première. À ce jour, la plus
grande incertitude règne ! Qui sait
comment vont se dérouler les épreuves ?
Certainement pas les personnels, qui,
comme les parents d’élèves, sont laissés
dans l’incertitude. Dans 60 % des lycées,
on ne sait pas si les cours seront bana-
lisés comme pour le bac blanc ; dans
74 %, on ne sait pas comment seront

La discipline est parmi
les grandes perdantes
de la réforme Blanquer.
Difficile de croire que
cette année est celle
des mathématiques !

Discipline absente du tronc commun
de Première générale du lycée, pro-
gramme de spécialité inaccessible pour
beaucoup d’élèves, sujets difficiles au
DNB… où est la démocratisation des
mathématiques, quand le rapport
 Villani-Torossian prônait des mathé-
matiques « de réconciliation » ? 

Les faits sont têtus : le nouvel ensei-
gnement scientifique de Première asso-

cie essentiellement SVT et sciences phy-
siques et, malgré ce que dit le ministre,
ne permet pas de développer une cul-
ture mathématique. En Seconde, l’im-
possibilité de travail en groupes réduits
compromet les progrès des élèves fragiles.
En Première générale, la proportion
d’élèves ne faisant pas de mathéma-
tiques est passée de 15 à 33 % (chiffres
APMEP). L’« Année des mathéma-
tiques », lancée en grande pompe en Sor-
bonne le 2 octobre dernier ne masquera
pas la réalité ; pour le président de l’AP-
MEP, S. Planchenault, elle sera « l’enter-
rement des maths : une fête avant la mort »(1).

Spécialité élitiste
Le programme de la spécialité mathé-

matiques est plus difficile, surtout sans
les possibilités de dédoublement, que
celui de l’ancienne série S, et conçu
pour des élèves visant des études de
mathématiques. Il ne s’adresse pas à
l’ensemble des lycéens qui auront
besoin d’avoir fait des mathématiques
dans la perspective du post-bac. Dans
ces conditions, comment s’étonner
que certains aient déjà abandonné
cette spécialité pour une autre… ou
envisagent d’y renoncer en Terminale,
voire même de se détourner des
mathématiques complémentaires,
option de Terminale ?

Aménagements nécessaires
Pour le SNES-FSU, il y a urgence à réta-
blir les mathématiques dans le tronc
commun du lycée, pour tous les élèves,
dans une perspective de culture com-
mune. De plus, des allégements du pro-
gramme de spécialité sont indispen-
sables. Il est enfin nécessaire de
permettre aux élèves de garder trois
enseignements de spécialité en Termi-
nale pour ouvrir les poursuites d’études.

Il faut aussi abonder et flécher le finan-
cement des options, de façon à ouvrir
les options mathématiques en Terminale
sans mettre en danger les autres disci-
plines (LV3, arts, etc.). Ne pas le faire
serait le signe assumé d’une discrimi-
nation insupportable entre élèves. n

Sandrine Charrier

(1) Café pédagogique, 8 octobre 2019

organisées les salles d’examen ni même
s’il y en aura ; dans 47 %, on ne sait pas
comment vont se choisir les sujets.
Ailleurs, on retrouve toutes les confi-
gurations possibles, d’un temps dédié
à l’épreuve dans une salle aménagée en
mode examen, jusqu’au déroulement
sur l’emploi du temps habituel. 

Bac Blanquer, bac mystère
Le ministère continue donc d’entre-
tenir le mystère autour du nouveau
bac et d’encourager des modalités
variables d’organisation. La banque
nationale de sujets ne sera pas acces-

sible avant décembre et en l’état, les
contenus des évaluations comme leur
niveau d’exigence restent inconnus.
Certes, tous les person-
nels ont reçu une note
de cadrage, qui en
réalité ne cadre rien.
Les établissements
restent libres d’orga-
niser à leur guise les E3C. Un calendrier
national se limite à fixer la date butoir
pour la tenue des commissions acadé-
miques, les opérations de remontée et
d’harmonisation des notes. Pour la
première session d’E3C, avec le 13 mars

comme horizon, « Il est souhaitable que
les épreuves ne débutent pas avant le
20 janvier » est-il écrit avec la précision
que seules les épreuves de langues
vivantes « à faible diffusion » bénéfi-
cieront d’un calendrier national et
resserré entre les 3 et 7 février. Même
si le ministère dit préférer une épreuve
sur un temps commun à tous et un
sujet unique pour toutes les classes
d’un même lycée, il ajoute que l’orga-
nisation de la session ne doit pas
perturber les autres cours. Il faut recon-
naître qu’il manie l’injonction contra-
dictoire avec beaucoup de constance. 

L’indemnisation des
corrections en question ? 
Le SNES-FSU continue de demander
l’annulation de cette session d’épreuves
locales et la transformation de la session
de juin en épreuves nationales. À ce jour,
si le ministère refuse encore l’éventualité
de surseoir aux E3C de janvier, il semble

désormais envisager une
indemnisation des cor -
rections. Or, les textes
réglementaires existent
déjà en la matière, nul
besoin d’en inventer d’au-

tres ! Plus précisément, la rémunération
pour participation aux travaux des jurys
des examens et concours est fixée par
les arrêtés du 13 avril 2012 pour l’Édu-
cation nationale et du 9 août 2012 pour
l’Enseignement supérieur. 

Le SNES-FSU exige l’application des
textes en vigueur, ce dont le ministère
s’affranchit souvent, et la revalorisation
des indemnisations. 

Vu du ministère, tout va bien
« La rentrée n’a pas été la catastrophe
annoncée » martèle Pierre Mathiot dans
la presse et au comité de suivi réuni le
9 octobre dernier. Exit la question des
emplois du temps éclatés, des
programmes infaisables, de l’affaiblis-
sement de la voie technologique, du
laminage des enseignements artis-
tiques, de LVC et de LCA ! Tout cela ne
compterait pas puisque la « liberté de
choix » serait préservée. Au-delà du
discours officiel, on nous promet des
« ajustements » qui entérinent la dispa-
rition du groupe-classe et cherchent à
pérenniser un lycée à la carte dont on
mesure pourtant au quotidien les effets
délétères. n Claire Guéville

lycée Une organisation à bac... cadabrantesque !
Des référents à la pelle !
Avec l’éclatement du groupe classe,
que peuvent devenir les conseils
de classe et la fonction du professeur
principal ? Le ministère dit envisager
la désignation d’enseignants référents
pour le suivi individuel des élèves,
d’un coordinateur par classe et
d’un autre encore pour la préparation à
l’enseignement supérieur.

Comme annoncé par le SNES-FSU, l’équation est difficile à résoudre pour les mathématiques.
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Réforme du lycée : dommages collatéraux
Effets inattendus de l’application de la réforme Blanquer au lycée,
la difficulté à organiser les voyages scolaires. Le calendrier
extrêmement serré, avec notamment l’organisation des E3C qui
bloquent plusieurs semaines (première session puis rattrapage) avec
deux périodes d’examens au cours de l’année scolaire. Il rend
compliqué le choix des enseignants pour placer les différents
voyages ou sorties pédagogiques. Il est aussi, pour les organisateurs,
très difficile de trouver des accompagnateurs, du fait du nombre
restreints de professeurs ayant tous les élèves d’une même classe,
d’autres étant concernés par le passage de ces épreuves. Du coup,
de nombreux enseignants sont tentés de renoncer à leurs projets
pourtant établis depuis de nombreuses années et inscrits dans
le projet d’établissement.

L’organisation du bac 2019-2020, avec les E3C en Première, se révèle être une véritable usine à gaz.

Créteil : le privé en colloque !
À Créteil, dernière lubie scientiste des
managers de l’Éducation nationale pour
esquiver la question des moyens dans
l’éducation prioritaire : la « discipline positive »,
imposée à la rentrée 2019 dans des collèges du
93, via l’association « Acteurs de lien », qui n’a
aucun agrément. Cette officine intervient lors
de cinq stages du PAF, prend part à des
colloques, essaime partout dans le domaine de
l’éducation. Kits, ateliers et ouvrages sont
payants. Il s’agit donc d’une offensive
idéologique et lucrative à destination de
parents, de professeurs, présentés comme
démunis face la faillite supposée de l’école.

✦

La plus grande
incertitude règne

disciplines L’année des mathématiques ?

Les chiffres des
propositions d’admission
dans le supérieur pour
les néobacheliers
témoignent du
resserrement de l’accès à
l’enseignement supérieur.

La note Flash d’octobre du SIES
souligne  que 92,5 % des lycéens bache-
liers ont reçu au moins une proposition
cette année contre 95 % l’an dernier.
Les taux de propositions baissent pour
toutes les séries du bac mais bien plus
brutalement pour les bacs pro (79 %
contre 86 %). Dans le même temps, le
taux de démission explose et s’élève,
de 2,3 % à 4,1 %. Les taux de boursiers
admis dans le supérieur chutent aussi
de presque 1 point. 

La politique du déni
Reçu en audience par les représentants
des ministères de l’Éducation natio-
nale et de l’Enseignement supérieur,
le SNES-FSU a demandé de reconsi-
dérer le fonctionnement de la plate-
forme compte tenu de l’amplification
des mécanismes de discrimination
sociale et scolaire. Les ministères se
sont au contraire félicités du meilleur
accompagnement des élèves, d’un

calendrier resserré bien plus efficace
et d’une meilleure prise en compte des
critères sociaux. Pourtant, c’est près
de 60 000 bacheliers qui ont dû passer
par les Commissions académiques
d’affectation (CAES) dont le fonction-
nement est à la fois erratique et peu
efficace. Comment trouver des possi-
bilités d’affectation quand les places
manquent ? 

Des tendances inquiétantes
Les débouchés tendent à se réduire
pour les jeunes de la voie technolo-
gique. Pour exemple, l’introduction
des Instituts de formation en soins
infirmiers (IFSI) dans Parcoursup
s’est traduite par la réduction des
possibilités de poursuite d’études
pour les bacheliers ST2S, avec 7 000
admis contre 9 000 auparavant. On
assiste en parallèle à une baisse des
effectifs en CPGE que la mécanique
de la plateforme accentue tout parti-
culièrement dans les classes prépas
de proximité, qui se vident au profit
d’établissements de centre ville plus
« réputés ».

Pour toutes ces raisons, il est urgent
de repenser les outils et les logiques
de l’affectation dans le supérieur afin
de sortir d’un système où la sélection
engendre la réduction de l’offre de
formations. n C. G.

Parcoursup La machine 
à perdre des étudiants
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Après les 2 650 emplois
supprimés l’an dernier,
le ministère prévoit d’en
supprimer à nouveau 440
à la rentrée prochaine.

En quelques mois,
le quart d’heure lecture
s’est invité dans la
majorité des collèges.

L’association « Silence on lit » a trouvé
le soutien du ministère pour déve-
lopper un dispositif à moindre coût et
qui permet un affichage valorisant :
un temps quotidien est banalisé pour
qu’élèves et personnels lisent. Il serait
utile de se questionner sur le fond.
Aucune étude étayée n’a été publiée
sur ses effets. Comment permettrait-
il de réduire les inégalités entre les
bons lecteurs qui sauront profiter de
ce temps et ceux pour qui la lecture
relève d'une grande difficulté et qui se
retrouvent confrontés à cet exercice
sans y être accompagnés ? N’entre-t-
on pas dans le domaine de l'illusion en
prétendant que la lecture silencieuse
agira d'elle-même ?

Où est passée la liberté
pédagogique ?
Si une part des enseignants sont volon-
taires, beaucoup se voient imposer ce
projet au mépris de leur liberté péda-
gogique. On pourrait certes se réjouir
de cette promotion de la lecture mais
on peut aussi y voir une instrumenta-
lisation. Face à des conditions de travail
dégradées, l’idée est parfois de ramener
le calme dans des classes surchargées
et bruyantes. On se préoccupe peu que
les élèves aient réellement lu, encore
moins qu'ils aient compris. Et peu
importe ce qu'ils lisent. Au fil des
réformes, les horaires de français, donc
d'enseignement de la lecture, ont
diminué. Gouvernement et

sénateurs opposent
systématiquement
Éducation prioritaire
et ruralité dans
leur communication.

La « territorialisation », mot-clé de la
communication institutionnelle,
prétend élaborer, pour chacun, des
offres scolaires différenciées, au plus
près des besoins du terrain. Alors que
l’investissement pour l’éducation est
en régression, cet élément de langage
est le cache-misère d’une mise en
concurrence des établissements, prépa-
rant probablement l’abandon d’une
partie de l’éducation prioritaire. 

La communication ministérielle,
tout comme le rapport sénatorial
Lafon-Roux (9 octobre 2019), entend
laisser les académies décider de leur
politique d’éducation prioritaire et de
redéployer des moyens vers « la rura-
lité ». Cela se ferait par le biais d’allo-
cations progressives de moyens sur
des critères qui ne seraient ni éduca-
tifs ni sociaux, mais par exemple
« d’éloignement ». La mission Azéma-
Mathiot, dont le rapport devrait être
rendu public le 5 novembre, a déjà
communiqué dans ce sens, préconi-
sant une gestion académique du label
REP. Des réseaux perdraient alors
progressivement leur label et les

moyens afférents, dont les indemnités
pour les personnels.

REP : parent pauvre de l’EP
La politique d’Éducation prioritaire a
toujours visé la lutte contre les déter-
minants sociaux de la réussite scolaire
et à ce titre n’a jamais été l’apanage
des collèges des zones urbaines. La
pauvreté n’est pas négligeable dans
certaines zones rurales, où les inégalités
territoriales se cumulent souvent avec
les inégalités sociales. Plus d’une
centaine de collèges ruraux sont actuel-
lement classés en éducation prioritaire
au vu des indicateurs actuels. Quand
les REP+ restent la seule vitrine de
l’éducation prioritaire, les collèges de
REP sont délaissés et font l’objet de
restrictions de moyens. Le seuil d’élèves
par classe y augmente régulièrement.
La prime REP stagne et les enseignants
n’y bénéficient pas d’heures de pondé-
ration alors que les conditions de travail
et les difficultés des élèves nécessite-
raient davantage de temps. Par ailleurs,
certains collèges devraient être en REP
mais demeurent dans une zone grise.

Pour le SNES-FSU, les politiques
d’éducation prioritaire et de la ruralité
doivent voir leurs budgets confortés
voire abondés sans être mis en concur-
rence, pour que l’ensemble puisse fonc-
tionner mieux et ne se retrouve pas
soumis à des agendas politiques
locaux. n A.-S. L

Dans la majorité des
rectorats, les agents non
titulaires ont connu une
rentrée sous haute tension.

Malgré la parution de textes réglemen-
taires en 2016 et 2017 qui ont apporté
des améliorations réelles dans la
gestion des agents non titulaires, l’ap-
plication des réformes Blanquer dans
les lycées, l’imposition de la deuxième
HSA conjuguées aux suppressions de
postes des agents administratifs dans
les rectorats ont eu de lourdes consé-
quences sur les conditions d’affectation
et de gestion des agents contractuels
en CDI et plus encore en CDD.

Outre la défense des personnels en
poste, le SNES-FSU accompagne de
très nombreux collègues privés d’em-
ploi, et toujours dans l’attente ou de
leur attestation employeur permettant
le calcul de leurs droits chômage, ou
de la perception de l’indemnité

chômage, voire des deux. Lorsqu’on
connaît le niveau des rémunérations
des agents contractuels, les priver
volontairement de revenus pendant
plusieurs mois signifie les placer dans
des situations de détresse financière
et morale extrêmes (découvert ban -
caire, agios, retard de loyers, suren-
dettement, expulsions, etc.), dans
l’indifférence scandaleuse de notre
ministère.

Précarité généralisée
La loi n° 2019-828 dite de « transforma-
tion de la Fonction publique » apparaît
comme un redoutable outil de destruc-
tion des droits acquis et de précarisa-
tion. Sous couvert de garantir l’égal
accès aux emplois publics, cette loi
ouvre plus encore la possibilité de
recruter des contractuels sur des
emplois des fonctionnaires, et permet
l’établissement de nouveaux recrute-
ments qui rappellent fort l’emploi en
vacation que les luttes du SNES et de

la FSU étaient parvenues à faire dispa-
raître en 2016. De même, l’instauration
de la rupture conventionnelle en
janvier 2020 favorisera le départ « silen-
cieux » des personnels, en exonérant
l’employeur de ses obligations de
formation et/ou de reconversion, et en
évitant les recours contentieux.

Lors du Conseil commun de la Fonc-
tion publique du 17 octobre dernier, la
FSU avec l’ensemble des organisations
syndicales a réaffirmé son opposition
au recrutement massif de contractuels
en lieu et place de fonctionnaires. n

Nadine Krantz et Jocelyne François

En outre, la consigne prétend
imposer aux enseignants de lire aussi
sans les décharger de la surveillance
des élèves. Le paroxysme a été atteint
le 18 octobre à 13 h 51 quand toute l’aca-
démie de Rennes a dû lire sur ferme
« invitation » du recteur(1).

Un levier de management
Le « quart d’heure lecture » n’est fondé
sur aucun texte réglementaire mais
s’avère un puissant outil de néomana-
gement qui contribue à la perte de sens
du métier. Cette question clive
certaines salles des professeurs et son
organisation prime sur l’enseignement.
Elle vient bouleverser le fonctionne-

ment des collèges de façon différente :
bénévolat imposé aux personnels
(jusqu’à une heure hebdomadaire) ou
empiétement sur la durée d’enseigne-
ment des disciplines. Sous prétexte de
diminuer l’impact sur certains cours
de faible volume horaire, des systèmes
sont imaginés allant du « rituel  tour-
nant » sur divers créneaux horaires à
la modification de la durée des
séquences de cours. 

On ne peut pas se contenter de tels
pansements pour espérer améliorer le
climat de travail dans les classes. Le
SNES-FSU demande de vraies
mesures, notamment de réduire dras-
tiquement les effectifs par classe. Il

appelle aussi les collègues à collective-
ment ne rien se laisser imposer et à
refuser tout bénévolat. n

Anne-Sophie Legrand

(1) www.ac-rennes.fr/cid145533/quart-d-heure-lecture-livre-et-
lecture-le-18-octobre-2019.html

le quart d’heure lecture Un outil de management ?

EP vs ruralité
Ne pas tomber dans ce piège

non-titulaires Contre la
généralisation de la précarité

Inciter les collégiens à la lecture, découvrir le plaisir de lire : des soucis légitimes mais qui ne doivent pas se faire au détriment 
des enseignements et dans n’importe quelles conditions.

Loin de tout ?
La DEPP vient de publier deux notes
d’information (1) dans le but de « mieux
adapter la politique éducative aux
besoins différenciés des territoires ».
La première dresse une typologie
des communes selon trois critères :
ruralité/urbanité, densité de population
et proximité des grandes aires urbaines.
La seconde porte sur l’éloignement des
collèges en tenant compte de l’offre de
formation proposée et de l’éloignement
de l’offre culturelle. Ces notes montrent,
en particulier, qu’un lien étroit est établi
entre résultats au brevet et Indice
de position sociale (IPS) et/ou part de
boursiers. L’indice d’éloignement n’est
pas un critère pertinent pour expliquer
les résultats au DNB mais il pèse dans
l’orientation entre enseignement général,
technologique et professionnel d’un côté,
et enseignement agricole de l’autre.
Les collèges qui ont l’IPS le plus faible
sont dans les banlieues populaires, où
l’hétérogénéité et les difficultés sont les
plus importantes. n François Lecointe

(1) « Une typologie des communes pour décrire le système
éducatif » - n° 19-35 et « Une mesure de l’éloignement
des collèges » - note d’information n° 19-36 (octobre 2019)
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Le recours au contrat est une manière de
fragiliser toujours davantage les personnels.

20 novembre : AESH mobilisés
Malgré les beaux discours, les AESH ont vécu cette année
la pire des rentrées. La multiplication des impayés, des
contrats non signés, des non-renouvellements, des temps
incomplets subis et le développement effréné de la
mutualisation, notamment via les PIAL, aggravent leur précarité.
À la suite des mobilisations qui se sont développées dans
de nombreux départements, l’intersyndicale
SNES/SNUEP/SNUipp-FSU, CGT, SUD, UNSA, SGEN, FO, SNALC, appelle
à une journée nationale d’action le mercredi 20 novembre.
Des rassemblements départementaux seront organisés et
une audience ministérielle a été demandée pour exiger
de meilleures conditions d’emplois et de travail,
une revalorisation salariale et la création d’un statut
de fonctionnaires.

✦ 14 novembre : soigner l’hôpital
Après les manifestations d’octobre et, notamment
le rassemblement du 29, jour de vote du budget
de la Sécurité sociale, les médecins et les personnels
hospitaliers seront de nouveau dans la rue le 14 novembre,
pour dénoncer
des conditions
de travail
et de sécurité
dégradées et
pour réclamer
un plan
d’urgence pour
l’hôpital.
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Le travail ne doit pas porter atteinte à
la santé, c’est un principe fondamental.
Chacun doit pouvoir quitter son travail
dans l’état de santé qui était le sien en
y entrant. Dans la réalité, on est très
loin du compte, alors que la santé et la
sécurité ont été des éléments fonda-
teurs du droit du travail au XIX

e siècle.

La santé au travail...
Les dangers physiques, chimiques et
matériels n’ont pas disparu. Mais dans
les services publics, et en particulier
dans l’Éducation nationale, les person-
nels sont plus particulièrement exposés
aux risques psychosociaux. Il s’agit des
risques pour la santé physique et
psychique qui découlent de l’organi-
sation du travail, des relations sociales
au travail et des conditions d’emploi.
Ils sont notamment liés aux contacts
directs avec les usagers (élèves et
parents), aux situations de tension, au
travail empêché, mais aussi au nouveau
management public et à l’empilement
de réformes qui font perdre le sens du
travail et des missions. 

La santé doit être comprise dans un
sens large reconnu : il ne s’agit pas
seulement de l’absence de pathologie.
La santé au travail c’est la possibilité
pour les individus de se développer
dans leur activité, de donner du sens,
de se sentir utiles et reconnus.

... un objectif rarement partagé 
Cette vision est très loin d’être partagée
et lorsque la situation se dégrade,
lorsque le burn-out, la dépression ou
l’acte suicidaire surviennent, l’em-
ployeur a vite fait de se défausser en
pointant les fragilités personnelles qui,
lorsqu’elles existent, découlent bien
souvent et justement de la dégradation
des conditions de travail. L’individu

à Clermont
Tristesse et colère

Le 1er septembre 2013, Pierre Jacque,
enseignant de STI2D au lycée Artaud
à Marseille se donnait la mort. Dans
sa lettre, il expliquait les raisons pour
lesquelles il ne pouvait plus « en
conscience » exercer son métier. Les
mois qui ont suivi, le CHSCT a conduit
une enquête dont les conclusions
étaient attendues par le recteur pour
prendre sa décision : l’imputabilité au
service ne pouvait plus être niée par
l’institution.
Depuis, le CHSCT a travaillé à un proto-
cole d’alerte et un autre, à venir, sur la
gestion de crise suicidaire. Depuis, les

RPS ont été au cœur de tous nos
travaux : analyser l’impact des réformes
(lycée...), des restructurations (CIO...),
des tensions au travail (mise en place
d’une cellule de suivi...), analyser les
conditions de travail au plus près du
terrain (entrée dans le métier).
Depuis, personne n’a oublié Pierre
Jacque. En cette rentrée, où nous
voyons se multiplier les gestes et
propos suicidaires, nos CHSCT vont
être mis à contribution, car ce sont les
seuls lieux où nous avons le temps et
les moyens d’aborder sérieusement ces
sujets. n Séverine Vernet

Elle s’appelait Christine Renon. Elle
avait 58 ans. Elle était directrice à l’école
Méhul de Pantin et le travail l’a tuée.
L’émotion, la révolte ressentie dans
tous les rassemblements (plus de 3 000
personnes à Bobigny) dans l’académie
a mis en avant la nécessité de repenser
l’organisation du travail dans l’Éduca-
tion nationale, afin qu’elle cesse de
casser les personnels jusqu’à les amener
au burn-out ou au suicide.

L’affaire de tous
L’Institution a bien tenté d’évoquer des
difficultés personnelles… Heureuse-
ment pour nous, pour ses collègues, et
pour l’École publique, elle avait anticipé
cette basse manœuvre. Pour la contrer,
elle avait pris soin d’envoyer un courrier

à son syndicat, le SNUipp-FSU 93, ainsi
qu’à toutes les directions d’école de la
ville de Pantin.

Le CHSCT 93, comme le CTA le
lendemain, a demandé que ce suicide
soit reconnu comme accident du
travail, le recteur a réservé sa réponse
mais a donné son accord pour que l’en-
quête soit menée conjointement par
le CHSCTA et des experts agréés.

La casse des collectifs de travail, la
mise en place du néo-management
public, l’absence de formation des
personnels d’encadrement en matière
de RPS, une culture de l’évaluation
permanente et des projets qui mettent

les agents en concurrence, conduisent
à une détresse chez nos collègues. On
dénombre au moins douze suicides ou
tentatives de suicide en deux ans pour
l’académie de Créteil : des enseignants
du premier et du second degré, person-
nels gestionnaires, des titulaires, des
stagiaires, des contractuels...

Les sept enquêtes suicide menées
depuis 2017 ont mis en évidence les
souffrances des collègues au travail
sans aucune réponse et ont amené à
de nombreuses préconisations faites
à l’employeur. Cela n’a pas amené à un
changement de politique flagrant d’ac-
compagnement des personnels, quand
ils sont en proie à des difficultés et en
situation de travail empêché.

Les directives ministérielles et recto-
rales se superposent, sans jamais faire
le lien avec les professionnels de terrain
pour les mettre en cohérence, en véri-
fier la faisabilité. Elles cassent les collec-
tifs et demandent toujours de faire
plus avec moins. Quelle est la seule
réponse de l’institution face à ces souf-
frances au travail qui peuvent aller
jusqu’à tuer ? La casse des CHSCT. n

Catherine Roustan

CHSCT
Des instances
à défendre

tant doivent être entendus. L’Inspec-
tion générale a été saisie. Elle s’est
rendue dans l’établissement avant les
vacances.

Une marche blanche en mémoire de
Laurent Gatier a eu lieu samedi
12 octobre à Clermont-Ferrand. 

La section académique du SNES-
FSU exige des mesures fortes. Elle
soutient les collègues et reste à leur
écoute. Elle appelle, avec l’intersyndi-
cale, à un rassemblement mercredi
6 novembre à 14 heures devant le
rectorat, jour de la tenue du CHSCT
ministériel extraordinaire sur la
prévention des actes suicidaires dans
l’Éducation nationale, et demande à
être reçue par M. le recteur. n

Fabien Claveau, Marc Bellaigue, Patrick Lebrun

Lettre de
Christine Renon

(extraits)

« Aujourd’hui, samedi, je me suis
réveillée épouvantablement
fatiguée, épuisée après
seulement trois semaines
de rentrée. [...]

Il y a toujours des petits soucis
à régler, ce qui occupe tout
notre temps de travail et bien
au-delà du temps rémunéré, et
à la fin de la journée, on ne sait
plus trop ce que l’on a fait. [...]

Tout se passe dans la violence
de l’immédiateté. 
Ils [les directeurs] sont
particulièrement exposés et on
leur en demande de plus en plus
sans jamais les protéger. [...]

Je dois dire aussi que je n’ai pas
confiance au soutien et à la
protection que devrait nous
apporter notre institution. [...]
L’idée est de ne pas faire de
vague et de sacrifier les
naufragés dans la tempête ! »

Le 21 septembre 2019
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risques psychosociaux  Le sens du travail
Les droits et prérogatives qui sont associés aux comités
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail
(CHSCT) permettent aux personnels et à leurs
représentants d’interpeller la hiérarchie, de rappeler
à notre employeur ses obligations en matière de santé
au travail, d’enquêter et de rendre visibles toutes
les situations de travail dégradées et dangereuses.
Lanceurs d’alertes, les CHSCT sont aussi des leviers
pour l’action collective.

à Créteil
La hiérarchie
ne répond pas
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n’est pas clivé, lorsque cela ne va pas
bien au travail, il emporte son mal-être
à son domicile et la vie personnelle s’en
trouve affectée. Retourner la cause
contre la victime est bien trop facile,
et de fait il est très difficile de faire
reconnaître un burn-out en accident
du travail.

Lorsque le métier ne fait plus sens,
lorsque les tensions se multiplient ou
lorsque l’on vient au travail avec la boule
au ventre, la santé est en danger. Il en
est de même lorsque le travail envahit
la vie personnelle, lorsqu’il devient diffi-
cile ou impossible de se déconnecter. 

Depuis que les CHSCT existent, le
SNES avec la FSU a multiplié les alertes,
accompagné les personnels, informé
les recteurs, DASEN et ministres sur
toutes les situations préoccupantes ou
dangereuses, sur les effets délétères
des réformes, sur les dérives managé-
riales. Les procès-verbaux de tous les
CHSCT départementaux, académiques
et ministériels relatent ces alertes et
témoignent du déni ou des réponses
insignifiantes de l’administration.

Plus que jamais cette instance doit
être renforcée et non diluée pour que
notre employeur se penche enfin sur
les conditions réelles de travail de ses
agents. n Hervé Moreau 

à Marseille RPS, au cœur des
préoccupations depuis 2013
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Le suicide de notre collègue du lycée
de Chamalières, Laurent Gatier,
continue de susciter émotion et
colère. Ce drame s’inscrit dans un
contexte de dégradation de nos condi-
tions de travail : suppressions de
postes, réformes imposées, dérives
managériales…

Le SNES-FSU Clermont a accom-
pagné une délégation de collègues au
rectorat et a obtenu la tenue d’un
CHSCTA extraordinaire, exigé que
soient mis en lumière les dysfonction-
nements qui ont pu conduire notre
collègue à cet acte désespéré. Le
CHSCTA du 7 octobre a décidé à l’una-
nimité la mise en place d’une commis-
sion d’enquête qui doit démarrer à la
rentrée. Tous les personnels le souhai-



Le gouvernement
prétend répondre aux
besoins exprimés par
la société en réduisant
l’impôt et la dépense
publique.

L’État poursuit en réalité une réduction
drastique de son périmètre d’interven-
tion et des services publics. Cette poli-
tique ne répondra en rien aux besoins
réels du pays.

Réduction d’impôts : pour qui ?
Une baisse de 10,2 milliards (Mds)
des prélèvements obligatoires est pré-
vue : 9,3 pour les ménages (im pôt sur
le revenu, sup pression de la taxe d’ha-
bitation pour 80 % des mé nages), défis-
calisation des heures supplémentaires.

La baisse de l’impôt sur le revenu ne
bénéficiera pas aux plus mo destes, exo-
nérés, et peu aux classes moyennes.
Les 22 millions de Français qui tou-
chent moins de 1 230 € par mois n’au-
ront pas un euro de pouvoir d’achat
en plus et seront les plus
touchés par l’appauvrisse-
ment des services publics.
Par exemple, ceux qui
gagnent plus de 6 500 €
paieront moins d’impôts.

Pour les entreprises, la
baisse de l’impôt sur les
sociétés (1 Md) s’inscrit dans le temps
long des exonérations multiples et coû-
teuses. La Cour des comptes constate
que les allégements de cotisations
sociales ont crû de 26 Mds entre 2013
et 2019, dont 18 Mds au seul titre de la
transformation du crédit d’impôt com-
pétitivité emploi en allégements de
charges en 2019 ! Le gouvernement
aurait dû, au contraire, profiter de la

Pour la huitième fois dans
l’année, les retraités ont
multiplié les initiatives
dans 160 villes,
rassemblant des dizaines
de milliers de personnes.

Le 8 octobre, les retraités, à l’appel du
groupe des 9, manifestaient pour la
revalorisation des pensions en fonction
de l’évolution des salaires, pour la
suppression de la hausse de la CSG,
un minimum de pension à hauteur du
SMIC pour une carrière complète, le
maintien et la revalorisation des
pensions de réversion et l’embauche
immédiate de 40 000 personnes dans
le secteur de l’aide à domicile.

Dégradations pour tous
Ils refusent la dégradation de leur
pouvoir de vivre et leur paupérisation
programmée. Le Projet de loi de finan-
cement de la Sécurité sociale (PLFSS)
pour 2020 reconduit la sous-indexation
des pensions pour les retraités « riches »
(+ 2 000 euros) et revalorise de 1 % les
autres. Ainsi la politique de division se
poursuit : E. Macron, comme ses
prédécesseurs, n’applique pas la loi sur

la revalorisation des montants de
pension, au nom des déficits publics
qu’il organise.

À la dégradation économique,
s’ajoute le sentiment d’être rejeté aux
marges de la société. Ni la ministre, ni
le Premier ministre, ni le président de
la République, n’ont donné suite aux
demandes d’entretien.

Les retraités ne lâchent rien : le
21 novembre, des délégations de tous
les départements se réuniront à Paris

et porteront un manifeste à Agnès
Buzyn, ministre de la Santé et des Soli-
darités et à Gérald Darmanin, ministre
de l’Action et des Comptes publics. Ils
poursuivent et développent leur
campagne en direction des maires, des
groupes parlementaires et des députés.

Quant à la retraite par points, elle
aboutira à une dégradation pour tous,
actifs et retraités. Les retraités seront
donc dans la rue le 5 décembre. n

Marylène Cahouet

baisse des taux d’intérêt pour pousser
l’investissement public social et écolo-
gique. Mais aucun investissement
sérieux n’est programmé sur des sujets
aussi cruciaux que l’agriculture (budget
stable, moins 60 emplois) et la transi-
tion écologique (+ 12 millions, moins
1 073 emplois).

Les protections sociales sont affai-
blies : assurance-maladie, collectivités
locales et assurance-chômage seront
particulièrement mises à contribution
pour freiner la progression des dé -
penses publiques.

L’objectif de 50 000 suppressions de
postes dans la Fonction publique d’État
sur le quinquennat a été ramené à
10 500. Seules 47 sup pressions de -
vraient survenir dans la sphère de
l’État, soit un total de 5 871 depuis 2018.
Le nombre d’emplois progresse à l’In-
térieur (+ 1 347) et à la Justice (+ 1 520).

Éducation : une priorité, vraiment ?
Le budget du ministère de l’Éducation
nationale et de la jeunesse passe de 51,68
Mds à 52,7 Mds soit une hausse de 2 %
à peine plus que le budget total des
ministères (+ 1,8 %).

Dans le premier degré,
les créations d’emplois
2018 et 2019 n’ont pas per-
mis les dédoublements
annoncés sans dégrada-
tion d’autres dispositifs et
redéploiements d’emplois.
La création de 440 emplois

cette année y est donc très insuffisante
alors qu’il faut poursuivre les dédou-
blements et assurer la promesse de
classes à 24.

Avec 440 suppressions d’emplois
d’enseignants en 2020, le second degré
aura perdu 6 290 emplois sur 2018-
2019-2020, pendant que les effectifs
d’élèves auront augmenté de
99 300 élèves.

Cette austérité pèse lourd sur les
conditions d’étude des élèves. Elle pèse
aussi sur les personnels qui en plus de
voir les effectifs de classe augmenter
ont des salaires indignes et sont
contraints d’accepter des heures sup-
plémentaires.

Il n’est prévu aucune création de
postes de CPE, d’AED, d’assistants

sociaux, de psychologues de l’Éducation
nationale, d’infirmiers, de médecins
scolaires, d’agents administratifs.

Quant aux rémunérations, rien à
l’horizon. La revalorisation de la prime
REP+ ne touche qu’une infime partie
des enseignants. La mise en œuvre
du 3e volet du PPCR n’est que l’appli-
cation d’une décision, déjà insuffisante,

budget 2020 Les services publics abandonnés

retraités Encore et toujours mobilisés

Alors que les effectifs élèves seront à nouveau en hausse à la rentrée, le budget 2020 prévoit
440 nouvelles suppressions d’emplois d’enseignants dans le second degré.

Fonds sociaux :
une politique antisociale
Ces fonds baissent de 29 M€ en 2020 pour
atteindre un niveau inférieur à 2002 avec
un nombre d’élèves équivalent. Le
ministère se justifie par l’existence de
« reliquats de subventions versés non
consommés dans la trésorerie des EPLE ».
Près de 30 M€ seraient thésaurisés dans
les caisses des établissements ?
Les fonds sociaux sont destinés aux
familles en difficulté pour améliorer les
conditions d’études en prenant en charge,
partiellement, frais de cantine, matériel
ou habillement. Alors que la pauvreté a
augmenté en 2018, le gouvernement
choisit la règle de trois là où il faudrait
rappeler l’impérieuse nécessité pour les
établissements de développer des
politiques dynamiques et justes d’usage
de ces fonds. Le SNES-FSU dénonce cette
baisse qui s’ajoute à celle de 16,3 M€ des
crédits pédagogiques.
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Aucun effet
pour les plus
modestes

Malgré des milliers de retraités dans la rue, le gouvernement refuse de les entendre.
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Nom _______________________________________________________

Prénom _____________________________________________________

Sexe :   nn H   nn F        Date de naissance _____________________________

Adresse _____________________________________________________

Complément d’adresse ___________________________________________

CP _______________ Localité _____________________________________

Courriel _____________________________________________________

Téléphone ___________________________________________________

Catégorie ___________________________________ Échelon ___________

Discipline ____________________________________________________

Nom de l’établissement __________________________________________

CP étab. _______________ Ville étab. _______________________________
Le SNES-FSU ne fonctionne que grâce aux cotisations de ses adhérents. La cotisation peut être mensualisée en 10 prélèvements en parvenant au SNES-FSU avant le 15 octobre. 
Elle donne droit à un crédit d’impôt de 66 % de son montant dont bénéficient tous les adhérents, qu’ils soient imposables ou non.

✁

ADHÉREZ EN LIGNE
sur www.snes.edu
Vous avez la possibilité de renseigner et éditer
votre bulletin d’adhésion, l’imprimer pour le
remettre au trésorier de votre établissement
ou payer en ligne si vous le souhaitez.

Cliquez sur « Adhérez au SNES »

ou flashez :

JE ME SYNDIQUE AU SNES-FSU — DEMANDE D’ADHÉSION
Coupon à remettre au représentant du SNES-FSU de votre établissement ou à envoyer au siège du SNES, 46, avenue d’Ivry, 75647 Paris Cedex 13

Financements
insuffisants, nouvelles
coupes budgétaires
pour les hôpitaux,
désindexation
de certaines prestations
et des retraites…
le gouvernement
instrumentalise
un déficit qu’il organise
lui-même.

La récession de 2009 avait entraîné
un accroissement considérable du
déficit des régimes de base de la Sécu-
rité sociale et du fonds de solidarité
vieillesse à hauteur de 29,6 Md€. Il a
de puis été progressivement réduit et
l ’an passé le gouver -
nement prévoyait un
retour à l’équilibre pour
2019. On constate
aujourd’hui un nouveau
déficit qui devrait s’éta-
blir à 5,4 Md€ en 2019 et
5,1 Md€ en 2020.

Mais ce déficit est une
construction politique, il
est organisé, il  est
factice. Le dossier de
presse du gouvernement
est d’ailleurs révélateur
puisqu’il assigne au PLFSS un objectif
prioritaire de « réduction des impôts et
la baisse de l’endettement public ». Naïve-
ment, on pourrait, à l’inverse, penser
que le PLFSS vise à satisfaire les
besoins en santé et certains besoins
sociaux…

Un ONDAM à nouveau insuffisant
On ne peut pas réduire les prélève-
ments sociaux sans contraindre les

dépenses. Ce PLFSS est donc très logi-
quement marqué comme les précé-
dents par un objectif national de
dépenses d’assurance maladie
(ONDAM) en-deçà des besoins.
Depuis 2010, sa progression annuelle
est inférieure à 3 % alors que les
besoins augmentent d’environ 4 %.
Pour 2020, la hausse de l’ONDAM
devra être limitée à 2,3 % et nécessi-
tera un « effort de maîtrise de l’évolution
des dépenses de plus de 4 Md€ ».

Souffrance à l’hôpital
Comme les années précédentes, c’est
le système hospitalier qui supportera
cette austérité budgétaire. Pour 2020,
les hôpitaux devront « économiser »
au moins 1,3 Md€. D’autres coupes
vont être pratiquées dans la plupart
des prestations sociales qui n’augmen-
teront que de 0,3 %, bien en deçà de

l’inflation. Cette désindexa-
tion, qui est scandaleuse-
ment présentée comme
une « revalorisation », va
aussi toucher les pensions
de retraite supérieures à
2 000 €.

Le gouvernement, qui a
fortement réduit la part
des cotisations dans le
financement de la Sécurité
sociale, projette en outre
de ne plus compenser
financièrement les pertes

de recettes qui en résultent. Cela
toucherait cette année les 2,7 Md€ d’al-
légements générés par les mesures
d’urgence prises en décembre dernier.
Cette compensation automatique
instituée par la loi Veil de 1994 est
gravement remise en cause par un
rapport parlementaire qui préconise
ainsi d’assécher pro gressivement le
financement de la Sécurité sociale. n

Hervé Moreau

sécu Le retour du trou

Vers un
assèchement
du
financement 
de la
Sécurité
sociale ?
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prise il y a quatre ans et repoussée d’un
an par le nouveau gouvernement dès
son arrivée. n

Grégory Frackowiak
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Depuis l’arrivée au
pouvoir d’un Président
ultra-conservateur,
les enseignants brésiliens 
subissent maintes attaques
mais ne se résignent pas. 

De grandes mobilisations ont eu lieu
en mai dans tout le Brésil et ce fut l’oc-
casion de tisser de nouveaux liens
entre, côté guyanais : le SNES-FSU, le
SNESup-FSU et Sud-Éducation, et,
côté brésilien : le syndicat du secon-
daire de l’État de l’Amapa (à la frontière
de la Guyane) et le SINDUFAP/ANDES
(du supérieur).

Une manifestation a été organisée
devant le consulat du Brésil à Cayenne
le 17 mai, puis une délégation s’est
rendue en soutien à la manifestation
organisée par les syndicalistes bré siliens
le 30 mai dans la commune d’Oiapoque
(frontalière de la Guyane). À cette occa-
sion, les syndicats guyanais et brésiliens
ont signé un texte de coopération. À la
rentrée 2019, un calendrier d’actions
communes a été établi : échanges de
pratiques autour de l’enseignement en
zone isolée et en direction des peuples
autochtones, projet d’élaborer un cahier
de revendications à soumettre au
rectorat de Guyane (10 000 enfants et
adolescents ne sont pas scolarisés en
Guyane, dont beaucoup d’enfants d’im-

migrés clandestins brésiliens), week-
end militant à Oiapoque en mai 2020
avec des tables rondes, des rencontres
et des festivités ouvertes à tous autour
de deux axes : la casse néolibérale des
services publics et les droits indigènes. 

Les collègues de Guyane et de
l’Amapa, lors de leurs échanges, ont
pu constater que les deux territoires
connaissent les mêmes problèmes
spécifiques (isolement, déscolarisation,
manque d’équipements, faible recon-
naissance des cultures indigènes) et
qu’il y a de fortes parentés entre les
politiques libérales menées en France
et au Brésil et leurs conséquences. Cette
forme de coopération syndicale, très
prometteuse, illustre de façon très
concrète ce que peut être la solidarité
internationale. n

Élisabeth Jacquet (secteur international)
et Samuel Tracol (S3 Guyane)

SNES-PETITES ANNONCES
46, av. d’Ivry, 75647 Paris Cedex 13. Tél. 01 40 63 27 10

Petites annonces

Tarifs : • 1 ligne = 10 € pour les adhérents ou abonnés à L’US
• 1 ligne = 15 € pour les autres annonceurs

1 espace entre chaque mot compte pour 1 caractère ;
chaque ligne comprend 30 à 50 signes et intervalles.

L O C A T I O N S
n (44770) Préfailles, loue maison 120 m2, étages,
r.d.c., salon-séjour, cuis., s.d.b., 5 chbres, jardin, vue
sur mer, plage, commerces à 300 m. 350/995 €
selon saison. Tél. 06 52 30 10 27
n Paris-Montmartre, coll. loue vac. scolaires ou
hors-vac. studio 24 m2, 2 pers., tt cft, 300 €/sem.
Tél. 01 42 64 90 19/06 17 07 61 59
n Venise/Rome/Florence centre, part. loue appts,
2 à 6 pers. Tél. 04 73 33 55 95
n Rome, appartement, 2 pers. Tél. 06 75 87 71 53

n Montargis, appartement de qualité, 75 m2. Cuisine
équipée, salon, séjour, balcon, une chambre. Salle de
bains, garage, parking et cave. 2e étage, lumi -
neux. Chauffage collectif. 450€ + charges. 
Tél. 06 87 34 03 10. Disponible 18 octobre.
n Hautes-Vosges, collègue loue chalet février-
Pâques. Tél. 06 67 47 03 46

I M M O B I L I E R
n (80100) Abbeville (prox. Baie de Somme), vends
maison, cuisine, salle, salon, 4 ch., jardin, quartier
agréable, t.b. située. 198 000 €. Tél. 07 87 94 23 42
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Les débats sur la laïcité,
instrumentalisés y
compris par le ministre,
entraînent des confusions.

L’US : Quels sont les fondements de la laïcité ?
Daniel Robin : La liberté de conscience,
la liberté d’expression qui en découle
et permet de défendre et d’exprimer
ses convictions. C’est aussi le droit de
critiquer, de combattre, dans le respect
de la loi, celles que l’on conteste. Le lien
social laïque et républicain part du prin-
cipe qu’aucune loi, y compris la « Loi de
Dieu », ne peut se prétendre supérieure
à la loi républicaine délibérée démo-
cratiquement. Le respect de cet équi-
libre impose une stricte neutralité de
l’État (ainsi que des établissements
publics et des entreprises exerçant une
délégation de service public) et donc
de tous ceux qui agissent en son nom. 

L’US : Les signes religieux sont-ils admissibles
dans l’espace public ?
D. R. :Les interdire serait folie. Ceux qui
le prônent, en instrumentalisant la laïcité
dont ils se soucient peu par ailleurs,
n’imaginent pas interdire au prêtre la
soutane dans la rue, les processions reli-
gieuses, le port de la kippa...
De fait ils ciblent les signes
d’une seule religion. Ce serait
aussi rentrer dans la logique
de limiter voire supprimer,
par principe, toute expression
philosophique et pourquoi
pas politique dans l’espace public au titre
de sa prétendue neutralité. Imagine-t-
on interdire à ceux qui croient aux
soucoupes volantes de l’exprimer dans
l’espace public ?
L’US : Quels enjeux derrière la question des
accompagnateurs des sorties scolaires ?
D. R. : On mélange à tort cette question
avec la précédente. Tous ceux qui exer-

laïcité Daniel Robin,
ancien secrétaire général du SNES-FSU

5 octobre : journée mondiale des enseignant(e)s
Au cours de la conférence célébrant la Journée mondiale des enseignants qui s’est tenue au siège
de l’UNESCO à Paris, l’Internationale de l’Éducation a présenté cinq revendications en direction des
gouvernements pour attirer et retenir les jeunes
dans le métier.
Une population enseignante vieillissante dans de
nombreux pays développés, des pénuries
d’enseignants persistantes, en particulier dans
les pays en développement, imposent
aux gouvernements de prendre des mesures
immédiates et concrètes :
w améliorer le statut et les conditions de travail
des personnels enseignants et augmenter
les salaires. Dans bon nombre de pays,
l’enseignement est devenu une profession de
dernier recours ou un tremplin vers d’autres
professions ;
w renforcer la formation initiale pour les
personnels en début de carrière ;
w accorder aux jeunes enseignants, universitaires
et chercheurs la liberté pédagogique et l’autonomie dont ils ont besoin pour exercer leur métier
dans de bonnes conditions ; 
w donner aux enseignants les moyens de travailler en équipe au sein des établissements scolaires ;
w obtenir que les gouvernements consultent systématiquement les personnels et les syndicats
de l’enseignement lorsque des propositions de réformes sont mises en débat. n
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cent une activité au nom de l’État sont
soumis à une obligation de neutralité.
Les accompagnateurs exercent bien,
sur les élèves, une autorité confiée par
l’État, sinon leur présence ne servirait
à rien. D’ailleurs, souligne le Conseil
d’État, ils bénéficient de la protection

de l’État pour cette activité.
C’est bien ce constat de la
nature de leur fonction qui,
pour moi, rend cohérent et
légitime de les soumettre,
lors leur activité d’accompa-
gnement, aux mêmes règles

que celles imposées aux agents pu blics.
L’École est un lieu de construction de
la liberté de conscience et de l’esprit
critique, raison pour laquelle y est
imposée une stricte neutralité. Cette
neutralité vise à préserver les élèves de
toute tentative d’ingérence ou de prosé-
lytisme religieux, philosophique, poli-
tique ou commercial. n

Stricte
neutralité
de l’État

Guyane Coopération 
franco-brésilienne

Militants guyanais et brésiliens devant le
fleuve Oiapoque qui marque la frontière entre
la Guyane et le Brésil.
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